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APRÈS ART. 14 N° CL455

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant:

Le I de l’article L. 242-5 du code de sécurité intérieure est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au 2°, le recours aux aéronefs est interdit concernant les rassemblements 
politiques, syndicaux, militants et associatifs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent interdire le recours aux aéronefs lors 
des manifestations politiques.

La Défenseure des droits a estimé que le recours aux drones de surveillance « ne présente pas les 
garanties suffisantes pour préserver la vie privée ». Le Conseil des droits de l’homme des Nations 
unies a également exprimé sa préoccupation face à l’utilisation de drones équipés de caméras dans 
l’espace public, soulignant qu’une telle surveillance est susceptible d’avoir un effet dissuasif sur la 
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participation aux rassemblements pacifiques et d’entraîner des restrictions indues à la liberté 
d’expression et à la liberté de réunion.

Les premières utilisations des drones autorisées depuis la loi de 2023 illustrent précisément cette 
dérive. Plusieurs observateurs, associations et chercheurs ont relevé leur mobilisation lors de 
manifestations, de rassemblements militants ou dans certains quartiers populaires. La Quadrature du 
Net a notamment alerté sur la banalisation rapide de ces dispositifs et sur leur utilisation 
systématique dès lors qu’un rassemblement important est susceptible d’avoir lieu.

De même, les drones de surveillance, initialement justifiés par des circonstances particulières, sont 
progressivement devenus des outils ordinaires de maintien de l’ordre.

Les risques de dérives de leur usage, notamment avec le recours à l’algorithme pour augmenter 
leurs capacités de surveillance, sont grands . Nous voyons par doses homéopathiques se déployer 
des dispositifs de plus en plus attentatoires aux libertés. Alors que la société glisse vers une hyper-
surveillance généralisée, il paraît nécessaire de résister à la multiplication d’instruments qui risquent 
de nourrir la normalisation de la surveillance permanente.


